




AVIS DE LA COMMUNE DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE 
RELATIVE À LA DEMANDE D’ENREGISTREMENT PRÉSENTÉE PAR LA 

SOCIÉTÉ « PAINS SAINT-ROLAN » SUR LA COMMUNE DU PORT 
 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la demande 

d’enregistrement présentée par la société PAINS SAINT-ROLAN pour la régularisation de 

l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) sur le 
territoire de la commune du Port. 

 

Par arrêté n° 205-2025/SP/SAINT-PAUL du 21 juin 2025, Monsieur le Préfet de La Réunion a 

prescrit l’ouverture d’une consultation du public du 30 juin 2025 au 30 juillet 2025 inclus, 

relative à cette demande. 

 
 

I) Présentation du projet 
 
La société PAINS SAINT-ROLAN, située au 13 rue Claude Chappe, ZAC D 2000, Le Port, a 

déposé une demande d’enregistrement au titre de la réglementation des installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE), rubrique n° 2220, relative à la préparation ou à 

la conservation de produits alimentaires d’origine végétale. 

 
Cette demande vise à régulariser l’exploitation existante d’une usine de fabrication de 
viennoiseries industrielles et de pâtisseries. Cette régularisation fait suite à une évolution de la 

réglementation ICPE désormais applicable aux activités de l’exploitant. 
 

L’installation comprend : 
- Des ateliers de production ; 

- Une zone de stockage des matières premières ; 

- Une zone d’expédition des produits finis ; 
- Des locaux annexes (sanitaires, locaux techniques, locaux sociaux). 

 

Les principales utilités du site incluent : 

- L’utilisation d’eau potable pour la fabrication, le nettoyage, les sanitaires et l’arrosage ; 
- Des équipements de cuisson (fours industriels, tunnels) générant des rejets atmosphériques ; 

- Un réseau de collecte des eaux usées domestiques et industrielles raccordé au réseau public ; 

- Une gestion des déchets par tri et stockage en bennes avant évacuation par prestataire. 

 

Le site est implanté dans la ZAC D 2000, sur un terrain desservi par les voies publiques (rues 

Claude Chappe et Bréguet). L’effectif est de 50 salariés. 
 

 
 

  



II) Remarques de la Ville  
  
a. Eaux 

 

Les eaux pluviales et usées sont gérées selon des principes de séparation. Les eaux pluviales de 

voirie transitent par un séparateur d’hydrocarbures. Les effluents industriels issus du lavage 

sont prétraités sur site avant rejet dans le réseau collectif, conformément à une convention 

spéciale de déversement. 

 

b. Air 

 

Les rejets atmosphériques sont liés aux équipements de cuisson et au trafic de livraison. Les 

mesures réalisées indiquent le respect des valeurs limites d’émissions. Aucun composé 
organique volatil (COV) notable n’est émis. 
 

c. Bruit 

 

Les niveaux sonores mesurés en limite de propriété sont conformes à la réglementation en 

vigueur. Une campagne de mesures complémentaires est programmée. 

 

d. Risque incendie 

 

Le site est équipé en moyens de lutte contre l’incendie, avec deux poteaux incendie à proximité 
et un dispositif de confinement des eaux d’extinction. Des travaux de sécurisation ont été 

engagés, notamment : 

- La création d’un mur coupe-feu entre la zone de stockage des produits finis et la zone de 

production ; 

- La création d’un nouvel accès pour les secours, permettant une intervention plus rapide sur 
l’ensemble du site. 
 

e. Déchets 

 

Les déchets produits (biodéchets, bois, cartons, déchets ménagers, emballages vides) sont triés, 

stockés dans des bennes spécifiques, puis évacués par une filière spécialisée. 

 

III) Conclusion 
 

Au regard : 

- du dépôt d’une demande d’enregistrement dans le cadre réglementaire des ICPE, 

- de la prise en compte des aspects environnementaux et sanitaires dans le fonctionnement du 

site, 

- des mesures techniques prévues pour limiter les impacts sur l’environnement, 
- de l’implantation de l’activité dans une zone dédiée à l’activité économique, 
 

Il est proposé au conseil municipal : 

- d’émettre un avis favorable à la demande d’enregistrement présentée par la société PAINS 
SAINT-ROLAN, pour la régularisation de l’exploitation d’une installation classée pour la 
protection de l’environnement sur le territoire de la commune du  Port ;  

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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